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L’ensevelissement de Pompei par l’éruption du Vésuve en 79, le tremble-
ment de terre ayant ravagé Lisbonne en 1755 ou l’Ouragan Katrina en 2005 
sont autant d’exemples que les événements naturels extrêmes constituent des 

risques importants pour la survie des sociétés humaines. 
La notion de risque réunit deux conditions. La présence d’un aléa sur un 

territoire donné en est une première, l’aléa renvoyant à tout phénomène physique 
susceptible de modifier l’état d’un système. Les éruptions volcaniques, les crues 
des cours d’eau, les tempêtes, les séismes, les cyclones, la neige ou encore la grêle 
sont des aléas susceptibles d’affecter des sociétés humaines. Leur occurrence 
n’est toutefois pas suffisante à l’établissement d’un risque. En effet, il convient que 
l’éruption un volcan situé au plein cœur de la Sibérie, à des dizaines de kilomètres 
de la moindre habitation humaine, ne constitue guère un risque. Il est nécessaire 
qu’un enjeu soit présent sur le lieu de réalisation de l’aléa pour qu’on puisse parler 
de risque. Si une ville est présente au pied du volcan, alors le risque lié à l’éruption 
est très important et des dispositions sont nécessaires pour réduire au maximum les 
dommages que peuvent avoir ces événements sur les sociétés humaines.

C’est donc bien le croisement entre aléa et enjeu qui crée l’exposition au 
risque, cette définition essentielle pour construire une couverture assurantielle 
efficace. En France, de nombreux risques naturels sont répartis sur le territoire. Le 
cas du phénomène de retrait gonflement des argiles (RGA) en est une illustration 
claire. En effet, l’aléa concerne la capacité de certaines argiles à se dilater et se 
contracter par le stockage et la libération d’eau via leurs couches interfoliaires/de 
rétention 1. Ce double phénomène engendre des mouvements verticaux 2 de surface 
importants à la suite d’événements météorologiques comme des pluies ou des 
sécheresses intenses. Le contexte français correspond à un climat tempéré et un 
sol en majorité sursaturé en eau 3. Cela l’expose en premier lieu à des déplacements 
descendants lors de la contraction des argiles à la suite de sécheresse intense. Or, 
sur un espace où des bâtiments sont construits, ces mouvements verticaux exercent 
des forces de cisaillement inégales sur les fondations 4, parfois peu profondes 
pour les maisons individuelles. La périodicité de cet événement, plus ou moins fort 
selon les conditions hydrométéorologiques, use le bâti et apparaît dans la fissuration 

1.	 Tessier et al. (2006) Analyse comparative de politiques de prévention du risque de «sécheresse géotechnique», 
Modélisation et visualisation du phénomène. Technical report, INRA. (PDF) Projet ARGIC: Analyse du retrait-gonflement 
et de ses incidences sur les constructions. rapport final. 

2.	 Ibid.
3.	 Emad Jahangir. Phénomènes d’interaction sol-structure vis-à-vis de l’aléa retrait-gonflement pour l’évaluation de la 

vulnérabilité des ouvrages. Mécanique des solides [physics.class-ph]. Institut National Polytechnique de Lorraine - INPL, 
2011. Phénomènes d’interaction sol-structure vis-à-vis de l’aléa retrait-gonflement pour l’évaluation de la vulnérabilité 
des ouvrages 

4.	 Tessier et al. (2006) Analyse comparative de politiques de prévention du risque de «sécheresse géotechnique», 
Modélisation et visualisation du phénomène. Technical report, INRA. (PDF) Projet ARGIC: Analyse du retrait-gonflement 
et de ses incidences sur les constructions. rapport final.
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progressive des fondations et de certains murs apparents 5. Les dégâts consé-
cutifs représentent en général des coûts importants, à titre d’exemple, le coût 
moyen d’un sinistre sécheresse est environ de 24 000 euros contre 12 000 euros 
pour un sinistre inondation 6. Ici, le croisement entre l’aléa du comportement 
des argiles en périodes successives sèche et humide, et la présence d’habitations 
avec des fondations sensibles au phénomène, crée un risque élevé de dégâts sur 
les maisons individuelles en particulier. D’après une étude du ministère de la 
Transition écologique menée en 2021, plus de 10 millions de maisons seraient 
exposées aux phénomènes de RGA 7.

Figure 1 : Schéma simplifié des désordres causés par des RGA sur une maison individuelle (dossier expert 
RGA Observatoire Nationale des Risques Naturels (ONRN) et Géorisques)

Figure 2 : Schéma du tassement différentiel sur aux RGA sous les fondations d’une maison (Reiffsteck, 
1999)

5.	 Reiffsteck P. (1999). Les sols gonflants en Génie Civil : Synthèse bibliographique et cartographie. Pôle Géotechnique. 
Thème GEO 37, Rapport de recherche 1.37.01.9.

6.	 Les catastrophes naturelles en France, Bilan 1982-2024. CCR (2025). https://www.ccr.
f r / d o c u m e n t s / 3 5 7 9 4 / 1 6 3 4 8 8 0 / 2 0 2 5 0 6 1 0 _ B I L A N _ C A T _ N A T _ 2 0 2 4 % 2 0 % 2 8 3 % 2 9 .
pdf/40d6fe4c-e9e1-488f-de21-d3b22501928f?t=1750088759433 

7.	 Données et études statistiques (SDES). https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/
nouveau-zonage-dexposition-au-retrait-gonflement-des-argiles-plus-de-104-millions-de-maisons 
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I. État des lieux et défis du régime CatNat
a) La mutualisation du risque, un concept fondateur

En France, la loi de 1982 8 propose un régime « CatNat » de mutualisation forte 
entre les citoyens sur les risques naturels. Ce cadre instaure un principe 
d’indemnisation partagé entre l’État via la Caisse Centrale de Réassurance 
(CCR) et les assureurs privés. Concrètement, dès le premier euro dépensé pour 
indemniser une victime de catastrophes naturelles, 50 centimes proviennent de 
la CCR et 50 centimes de l’assureur en charge du contrat du particulier (ou du 
professionnel). Ce partage a lieu jusqu’à un plafond dit « stop-loss » pour l’assureur, 
au-delà duquel tous les coûts sont pris en charge par la CCR. Cette prise en main 
a lieu jusqu’à ce que les coûts annuels des sinistres dépassent 90 % des réserves 
de la CCR, après ce palier la CCR bénéficie d’une réassurance illimitée de l’État. 
Les indemnisations sont toutefois conditionnées par quelques éléments.

Tout d’abord, les événements de catastrophes naturelles concernés par ce 
régime n’incluent pas tous les aléas naturels extrêmes. Par exemple, les dégâts 
entraînés par les tempêtes, la grêle ou la neige ne sont pas inclus dans le régime 
CatNat et entrent dans un autre système appelé TGN (Tempête Grêle Neige), qui 
est lui géré entièrement par les assurances privées. Le régime CatNat couvre 
malgré tout de nombreux risques comme ceux associés aux inondations par 
débordement de cours d’eau, submersion marine ou remontée de nappes, aux 
RGA, aux cyclones (surtout présents dans les Outre-mer), aux séismes, aux 
coulées de boue, aux avalanches… Ensuite, les indemnisations dans le cadre de 
ce régime sont dépendantes de la parution d’un arrêté de catastrophe naturelle 
au Journal Officiel. Pour obtenir cette reconnaissance, le maire effectue une 
demande auprès de la préfecture qui la fait suivre à un comité interministériel. 
La commission utilise les critères physiques comme les relevés hydrométriques, 
météorologiques, géotechniques pour statuer sur la décision finale. Si cette 
dernière est favorable, tous les habitants de la commune disposent de 30 jours 
après la parution au Journal Officiel pour déclarer leur sinistre. Chaque habitant 
sera indemnisé s’il a souscrit à un contrat d’assurance et que l’aléa naturel est 
expertisé comme étant la cause directe et déterminante des dégâts constatés.

8.	 Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles - Légifrance. (s. 
d.). https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000691989 
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Figure 3 : Schéma explicatif de l’indemnisation des catastrophes naturelles en France selon le régime 

CatNat (CCR)  9

D’autres pays favorisent la responsabilité individuelle en laissant le marché opérer les contrats d’assurance 
de catastrophes naturelles. C’est le cas en Allemagne où il avait été décidé d’abandonner un système public 
après la réunification en 1990 car l’assiette du marché était jugée suffisamment large pour un marché privé. 
Cependant, malgré une diffusion intégrale du contrat d’assurance habitation (100% de la population), seul 
un Allemand sur deux a souscrit à l’option facultative catastrophes naturelles qui coûte entre 200 
et 2 000 euros par an et par maison 1. Cette pénurie d’assurance a entraîné des coûts importants pour les 
pouvoirs publics qui ont dû prendre en charge le coût des sinistrés non assurés à hauteur de 30 milliards 
lors des inondations de la Vallée de l’Ahr en 2021 2. En outre, le gouvernement allemand est très attentif 
à l’évolution du régime hybride français duquel il aimerait s’inspirer pour instaurer un système robuste 
face aux aléas naturels 3.

1.	  « Régime cat’ nat : l’Allemagne pourrait s’inspirer du modèle français ». L’Argus de l’Assurance (27 juin 2024) https://www.
argusdelassurance.com/green-assurance/regime-cat-nat-l-allemagne-pourrait-s-inspirer-du-modele-francais.232012 

2.	  Ibid.
3.	  «  Catastrophe naturelle  : le nouveau gouvernement allemand veut adopter le modèle français  ». Les Echos (14 avril 2025) 

https://www.lesechos.fr/finance-marches/banque-assurances/catastrophe-naturelle-le-nouveau-gouvernement-alle-
mand-veut-adopter-le-modele-francais-2159864 

9.	 Indemnisation, Comment ça marche  ?, site internet de la CCR https://catastrophes-naturelles.ccr.fr/
etat-de-catastrophe-naturelle 
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Au-delà des politiques assurantielles, le coût social 10 des sinistrés de catas-
trophes naturelles est généralement très important pour les États. En effet, les 
pouvoirs publics à travers le monde prennent en charge les dégâts non assurés 
et engendrés par des aléas naturels 11. Cette assurance ex post montre qu’il y a 
un refus éthique à laisser des victimes de catastrophes naturelles sans maison. 
En attestent les discours politiques, comme celui de la Ministre de la transition 
écologique en 2024 : « Elle [l’écologie promue] doit apporter une réponse à la crainte de 
voir les économies d’une vie disparaître dans la prochaine inondation, avec un travail à mener 
en matière d’adaptation au changement climatique et d’assurance, par exemple » 12. Les 
décideurs prennent une position éthique, probablement encouragée par une 
pression politique, qui oblige à prendre en charge les victimes ayant subi des 
dommages importants sur leur habitation. 

Dans le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, il est inscrit que 
« La Nation proclame la solidarité et l’égalité de tous les Français devant les charges qui 
résultent des calamités nationales » 13. La loi de 1982 a été façonnée afin de répondre 
à cet impératif : « Le fondement du système restera la solidarité » 14 écrit un observateur 
de l’époque. Face aux événements naturels, il a été décidé de mutualiser le 
risque afin que mêmes les populations précaires et très exposées puissent 
bénéficier d’une indemnisation en cas de sinistre. Cet idéal de solidarité natio-
nale est soutenu par les différents camps politiques de l’époque et propose donc 
un socle de protection à conserver pour l’ensemble des citoyens. Aujourd’hui 
encore, le régime est considéré comme une réussite française avec une véritable 
volonté de maintenir cette protection sur le territoire.

10.	Le coût social d’une catastrophe naturelle fait référence à l’impact global de cette catastrophe sur la société, au-de-
là des simples pertes économiques.

11.	Jarzabkowski, P., K. Chalkias, E. Cacciatori, R. Bednarek, (2018). Between State and Market: Protection Gap Entities 
and Catastrophic Risk. Cass Business School, City, University of London, 26th June 2018.

12.	Discours d’Agnès Pannier Runachier, Ministre de la Transition écologique de la Biodiversité, 
de la Forêt et de la Pêche, Assemblée Nationale (16 octobre 2024) https://www.vie-publique.fr/
discours/295897-agnes-pannier-runacher-16102024-politique-de-lenvironnement 

13.	Préambule de la Constitution de la IVème République du 27 octobre 1946 https://www.conseil-constitutionnel.fr/
le-bloc-de-constitutionnalite/preambule-de-la-constitution-du-27-octobre-1946 

14.	Daniel Tomassin. La loi du 13 juillet 1982 sur les catastrophes naturelles. 1986 https://www.persee.fr/doc/
drevi_0396-4841_1986_num_21_1_1579 
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b) Diagnostic du régime : équilibre financier et prise en charge

L’ÉTAT FINANCIER DU RÉGIME

Figure 4 : Coûts des catastrophes naturelles dans le régime CatNat (CCR)

Sur la période 1982-2024, la sinistralité engendrée par les catastrophes naturelles, 
illustrée dans le graphique ci-dessus, renseigne sur plusieurs points. 

Tout d’abord, l’écrasante majorité du coût des sinistres est engendrée par deux 
aléas naturels : les inondations à hauteur de 49 % et la sécheresse à hauteur de 
41 %. De plus, une dynamique d’emballement semble se dégager sur les dernières 
années avec des années coûteuses plus fréquentes. Toutefois, les tendances sont 
différentes entre les sinistres. En effet, sur les graphiques ci-après, il apparaît 
d’une part que les coûts des inondations n’augmentent pas particulièrement ces 
dernières années, la volatilité des coûts semblant être plus liées à la variabilité 
importante du phénomène naturel ; d’autre part, que les dégâts causés par les 
RGA apparaissent grandissants, notamment ces dernières années. Les RGA 
alourdissent donc grandement la balance financière du régime, particulière-
ment au cours des huit dernières années. Les coûts des sinistres hors RGA ne 
connaissent pas de rupture significative sur les dernières années mais présentent 
des variations interannuelles caractéristiques des phénomènes naturels avec une 
forte variance. Les ratios S/P (coût des sinistres divisés par les primes récoltées) 
hors sécheresse calculés par France Assureurs 15 (graphique rouge) corroborent 
cette situation, non pas de stabilité, mais de cohérence sur l’ensemble de la 
période temporelle. Le changement climatique, déjà à l’œuvre, va néanmoins 
changer la donne dans des horizons plus ou moins proches en augmentant 
significativement l’intensité et l’occurrence des aléas (cf. partie suivante).

15.	L’assurance des événements naturels en 2023. France Assureurs. Décembre 2024. https://www.franceassureurs.fr/
wp-content/uploads/lassurance-des-evenements-naturels-en-2023.pdf p15
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Figure 5 : Coût des inondations pour le régime CatNat sur la période 1982-2023 (données FA et CCR)
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Figure 6 : Coût des sécheresses pour le régime CatNat sur la période 1982-2023 (données FA et CCR)
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Figure 7 : Ratio S/P et fréquence des catastrophes naturelles hors sécheresse pour le régime CatNat 
(données FA)

Le rythme des primes CatNat récoltées est également en hausse sur la 
période 1982-2024, à cause de l’augmentation de la surprime (en 2000 passage 
de 9 % à 12 %), du taux de prélèvement du Fonds de prévention des risques 
naturels majeurs (FPRNM) dit « fonds Barnier », de l’augmentation des primes 
des contrats d’assurance et de l’assiette sur laquelle elles sont calculées. Le 
graphique de la figure 8 illustre tout de même un équilibrage naturel entre des 
coûts qui augmentent et des primes qui suivent à leur vitesse cette augmen-
tation. Cependant, ce phénomène n’est pas suffisant pour couvrir les sinistres, 
les ratios S/P toutes catastrophes des dix dernières années montrent une 
situation tendue qui se confirme par les résultats financiers déficitaires de 
la CCR sur les huit dernières années. C’est pourquoi une augmentation de la 
surprime a été mise en place le 1er janvier 2025 afin de garantir l’équilibre du 
régime à court terme, en faisant passer le prélèvement de 12 % à 20 % de la 
prime MRH (multi risques habitation). 

Ce déséquilibre financier semble donc provenir de la part croissante des 
sinistres RGA dans les coûts des catastrophes naturelles. Or, les dégâts causés 
par les RGA présentent une particularité par rapport aux autres aléas naturels 
du régime : une cinétique lente 16 avec des effets susceptibles de se manifester 
pendant des périodes sèches qui n’entrent cependant pas dans la catégorie sé-
cheresse. Les cycles saisonniers habituels engendrent des pressions importantes 
sur les bâtiments et particulièrement sur les maisons individuelles avec des 
fondations peu profondes. Les dégâts de RGA sont donc principalement causés 

16.	La vitesse du phénomène RGA est faible et peut s’étaler sur plusieurs mois ou années.
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par « une inadaptation dans la conception et/ou la réalisation des fondations » 17. Au 
XIXème siècle et au début du XXème, les fondations en maçonnerie étaient utilisées 
pour les fondations superficielles et présentaient une élasticité importante ce 
qui les rendaient adaptables face aux RGA. À partir de la seconde moitié du XXème 
siècle, des fondations en béton sont adoptées pour les maisons classiques. Bien 
qu’elles soient plus profondes et plus résistantes, elles deviennent également 
plus vulnérables aux épisodes de sécheresse qui engendrent des mouvements 
importants et donc des désordres plus sévères à cause d’une concentration des 
forces sur les fondations 18. Les épisodes de sécheresse à répétition ces dernières 
années se retranscrivent dans les indices d’humidité des sols qui montrent une 
légère tendance à l’augmentation de l’écart entre période sèche et humide. Ce 
phénomène se distingue clairement des autres aléas naturels dans plusieurs 
dimensions : son poids dans l’augmentation récente des coûts, sa cinétique 
lente, et son lien intrinsèque avec les modes de construction qui pourrait 
réduire hautement la charge des sinistres par des méthodes de prévention et 
d’adaptation 19. 

Figure 8 : Suivi de l’évolution des primes CatNat récoltées sur la période 1982-2024 (CCR)

17.	Retrait et gonflement des argiles Protéger sa maison de la sécheresse Conseils aux constructeurs de mai-
sons neuves Guide 2, IFSTTAR, 2017 https://collections.univ-gustave-eiffel.fr/ouvrages/ifsttar/guidestech-
niques/2017-GTI4.2-guidetechnique-Ifsttar.pdf 

18.	Retrait et gonflement des argiles Analyse et traitement des désordres créés par la sécheresse Guide 3, IFSTTAR, 2017 
https://collections.univ-gustave-eiffel.fr/ouvrages/ifsttar/guidestechniques/2017-GTI4.3-guidetechnique-Ifsttar.
pdf 

19.	Expérience au LCPC de Rouen sur une maison construite dans les règles de l’art et qui résiste bien aux tassements 
différentiels
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Figure 9 : Ecart moyen d’humidité des sols entre le trimestre d’été et celui d’hiver (données Météo France)

L’EFFICACITÉ DE LA PRISE EN CHARGE DU RÉGIME
La prise en charge des sinistres par le régime mérite également d’être examinée. 
Les demandes de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle permettent 
d’évaluer les besoins des populations sinistrées. Dans le cas des RGA, de nom-
breuses demandes n’aboutissent pas à un avis favorable de la commission in-
terministérielle (cf. graphique ci-dessus). Or sans arrêté l’indemnisation devient 
hautement improbable. À l’inverse, les demandes de reconnaissance CatNat 
« inondations » ont des taux d’acceptation bien plus élevés. De plus, près de 50 % 
des sinistres RGA dans les communes reconnues par un arrêté sont classés 
sans-suite par l’expert mandaté par l’assureur pour constater les dégâts 20. 
Parmi ces cas classés sans-suite, la raison principale (52 %) avancée par l’expert 
est l’absence de lien causal entre les dommages et la sécheresse 21. Pour que 
le sinistre soit pris en charge, il est nécessaire que la « cause déterminante » 22 
des dégâts matériels soit l’activité anormale d’un agent naturel. Or, comme vu 
auparavant, le phénomène RGA est très lié aux méthodes de construction : elles 
créent des conditions plus ou moins favorables aux désordres déclenchés par 
des épisodes de sécheresse et rendent difficile l’identification de la sécheresse 
comme « cause déterminante ». Ce flou juridique sur la chaîne causale 23 des 
phénomènes RGA engendre des situations de non-indemnisation plaçant les 

20.	Les catastrophes naturelles en France, Bilan 1982-2024. CCR (2025). https://www.ccr.
f r / d o c u m e n t s / 3 5 7 9 4 / 1 6 3 4 8 8 0 / 2 0 2 5 0 6 1 0 _ B I L A N _ C A T _ N A T _ 2 0 2 4 % 2 0 % 2 8 3 % 2 9 .
pdf/40d6fe4c-e9e1-488f-de21-d3b22501928f?t=1750088759433 

21.	 Source : Marsaud et Rousseau (2023), à partir de France Assureurs (2022), « Le risque sécheresse et son impact sur 
les habitations », novembre 

22.	Article L. 125-1 du Code des assurances
23.	Rodolphe Bigot. L’assurance des catastrophes naturelles et la cause déterminante des dommages provoqués ou non 

par la sécheresse/réhydratation des sols. Working Paper Chaire Pari (2025) https://www.chaire-pari.fr/wp-content/
uploads/2025/04/Execsum12.pdf 



particuliers dans des situations délicates, avec des maisons ayant perdu une grande 
partie de leur valeur foncière suite à l’apparition de fissures 24. Le délai d’indemnisa-
tion et la franchise (fixée à 1000 €) exposent aussi les populations les plus précaires 
à des phénomènes de non-indemnisation ou de retard. Le fonds d’urgence créé par 
les pouvoirs publics en 2020 pour palier à cette absence dans le cas des RGA n’a 
pas fonctionné d’après la Cour des Comptes 25 qui met en avant les conditions trop 
strictes et inadaptées d’accès aux aides pour permettre des travaux de réparation.

De plus, les coûts moyens d’un sinistre RGA ont une tendance à la baisse depuis 
1989 26. Cette diminution est probablement en lien avec le nombre de sinistres 
classés sans-suite qui n’engendrent pas de coût supplémentaire (hors gestion) mais 
comptent dans le nombre total de sinistres. 

Cette situation révèle, notamment en comparaison avec les inondations, des 
indicateurs de prise en charge relativement insuffisants pour les RGA.
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Figure 10 : Nombre de reconnaissances CatNat au titre inondation (données CCR)

24.	Te Morsche, M. (2023). « “Notre bien ne vaut plus rien“ : La galère des propriétaires de maisons fissurées ». L’Humanité, 
11 octobre 2023.

25.	Cour des comptes (2022), Sols argileux et catastrophes naturelles, op. cit. 
26.	Les catastrophes naturelles en France, Bilan 1982-2024. CCR (2025). https://www.ccr.

f r / d o c u m e n t s / 3 5 7 9 4 / 1 6 3 4 8 8 0 / 2 0 2 5 0 6 1 0 _ B I L A N _ C A T _ N A T _ 2 0 2 4 % 2 0 % 2 8 3 % 2 9 .
pdf/40d6fe4c-e9e1-488f-de21-d3b22501928f?t=1750088759433 
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Figure 11 : Nombre de reconnaissances CatNat au titre sécheresse (données CCR)

En comparant la prise en charge et la situation financière des sinistres dus 
aux RGA et de ceux dus aux inondations, il apparaît que ces aléas naturels ne 
relèvent pas des mêmes dynamiques. Là où les inondations restent stables au 
cours du temps avec des épisodes ponctuels plus intenses, et présentent une 
prise en charge a priori efficace face aux demandes CatNat, les RGA n’observent 
pas la même dynamique. Ils se caractérisent par une concentration des coûts 
ces dernières années et un phénomène à cinétique lente qui s’inscrit dans un 
système extrêmement vaste d’interactions entre sols et structures, conditionné 
par une multitude de facteurs entremêlés allant de la méthode et réalisation de 
la construction aux événements hydrométéorologiques. Ces différents facteurs 
semblent mal s’accommoder de l’équilibre financier recherché pour assurer 
aujourd’hui les catastrophes naturelles.

c) Un défi supplémentaire : le réchauffement climatique

L’assurabilité des catastrophes naturelles se heurte également aux nouvelles 
conditions physiques et chimiques imposées par le réchauffement climatique. 
En effet, l’augmentation de la concentration de gaz à effet de serre dans l’atmos-
phère engendre une augmentation de la température mondiale moyenne. Cette 
augmentation en moyenne modifie la répartition des phénomènes météorolo-
giques extrêmes comme les sécheresses ou les cyclones 27. D’autres phénomènes 

27.	Le lien entre réchauffement climatique et augmentation de la fréquence des cyclones n’est pas encore scientifique-
ment établi, toutefois une hausse de la fréquence s’observe depuis les années 1970 et ce qui est certain est que 
l’intensité des pluies cycloniques gagne en force avec le réchauffement car une température de surface de l’océan 
plus élevée donne plus d’énergie à un cyclone déjà formé. https://meteofrance.com/le-changement-climatique/
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comme les pluies intenses sont aussi favorisés par le réchauffement climatique. 
L’augmentation de la température permet à l’atmosphère de stocker davantage 
d’eau qui est alors évacuée lors d’épisodes pluvieux plus intenses. Les précipita-
tions extrêmes continueront d’augmenter au rythme du réchauffement 28.

Des études ont été menées par les acteurs du monde de l’assurance pour 
chiffrer ces augmentations et les convertir en prévision de dommages afin 
d’évaluer l’équilibre du régime à plus long terme, généralement à horizon 
2050. Ainsi, presque tous les aléas naturels connaissent des augmentations 
en fréquence et/ou en intensité. Du point de vue des aléas, les surfaces de 
ruissellement et de débordement augmentent pour toutes les périodes de retour 
(fréquence habituelle d’un évènement) et selon les deux scénarios (RCP 29 4.5 et 
RCP 8.5) 30. D’autres études arrivent aux mêmes tendances de résultats avec des 
augmentations de débits de crues de l’ordre de 30 à 50 % dans le sud de la France 
mais aussi dans le nord du bassin versant de la Seine et dans le Rhin 31. Les préci-
pitations extrêmes connaissent aussi une augmentation à travers une baisse des 
périodes de retour : « en moyenne, les précipitations aujourd’hui décennales se produiront 
tous les 4,5 ans, alors que les précipitations, aujourd’hui vicennales 32, se produiront tous les 
7 ans et les précipitations, aujourd’hui cinquantennales, tous les 11 ans » 33. Les périodes de 
retour des sécheresses comme celle de 2003 passeront de 12 ans dans le climat 
actuel à 4 ans à l’horizon 2050 sous le scénario RCP 8.5 tandis que celle de 2022, 
censée resurgir tous les 25 ans, pourrait avoir une période de retour de 6 ans en 
2050 34. D’autres aléas comme la grêle sont susceptibles d’augmenter en intensité 
et/ou en fréquence, mais les avancées scientifiques ne permettent pas à ce jour 
d’affirmer avec une certitude suffisante que ces tendances seront respectées.

Un travail d’actualisation constante sera toujours nécessaire pour prédire au 
mieux le futur des phénomènes naturels, néanmoins, la recherche scientifique 
s’accorde sur une augmentation en intensité et en fréquence des catastrophes 
naturelles. Bien que cette tendance soit connue, les modèles de prédiction sont 
mis à mal par une variabilité climatique modifiée, ce qui ajoute de l’incertitude 
au risque. Cette situation représente un défi majeur pour le système assurantiel 
et les sociétés humaines de manière générale.

quel-climat-futur/changement-climatique-quel-impact-sur-les-cyclones 
28.	Wenxia Zhang  et al. Anthropogenic amplification of precipitation variability over the past century. Science385, 427-

432(2024).DOI:10.1126/science.adp0212 
29.	Representative Concentration Pathway
30.	 Conséquences du changement climatique sur le coût des catastrophes naturelles en France à horizon 2050. CCR (sep-

tembre 2023) https://www.ccr.fr/documents/35794/1255983/CCR+Etude+climat+BAG+23102023+page+22mo.
pdf/68b95f6e-8238-4dcc-6c56-025fa410257b?t=1698161402128 

31.	 Changement climatique & Assurance : Quelles conséquences sur la sinistralité à horizon 2050. Covéa & Risk Weather 
Tech (Janvier 2022) https://www.covea.com/sites/default/files/2023-11/202202_Livre_Blanc_Cov%C3%A9a_
Risques_Climatiques.pdf 

32.	Tous les vingt ans
33.	Ibid.
34.	 Conséquences du changement climatique sur le coût des catastrophes naturelles en France à horizon 2050. CCR (sep-

tembre 2023) https://www.ccr.fr/documents/35794/1255983/CCR+Etude+climat+BAG+23102023+page+22mo.
pdf/68b95f6e-8238-4dcc-6c56-025fa410257b?t=1698161402128
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D’un point de vue coût assurantiel, le tableau suivant publié dans le rapport 
du Haut-Commissariat à la Stratégie et au Plan (HCSP) décrit les résultats des 
différentes études sur l’évolution des coûts des sinistres. Malgré une période 
de référence (2019-2023) marquée par une sinistralité élevée, les prévisions 
avancent des coûts moyens significativement plus élevés pour les inondations. 
Les projections pour les RGA sont moins claires mais annoncent également une 
forte augmentation sous le scénario RCP 8.5 à horizon 2050. Les incertitudes 
autour de ces projections restent toutefois importantes et invitent avant tout à 
réfléchir aux grandes tendances en cours et à venir.

Figure 12 : Tableau récapitulatif des différentes études prospectives sur le coût futur des catastrophes 
naturelles à cause du réchauffement climatique (rapport HCSP et données CCR, ACPR, FA, Covéa)

Au-delà du coût assurantiel des changements climatiques, ceux-ci auront 
des implications inédites sur les modes de vie des sociétés humaines. L’étude 
de Météo France 35 prédit des vagues de chaleur à répétition, des températures 
record dans les grands centres urbains et des stress hydriques très importants 
sur une large partie du territoire chaque été. Tous ces facteurs dessinent l’ho-
rizon d’un monde presque inhabitable qui nécessite, pour l’éviter ou à minima 
en réduire l’importance, des actes de prévention et d’adaptation forts. Magali 
Reghezza-Zitt, géographe et ancienne membre du Haut Conseil pour le Climat 
l’explique : « à +4°C en 2100, ce n’est plus l’assurabilité qui nous posera problème » 36. 

35.	«  À quel climat s’adapter en France selon la TRACC  ?  », Météo France (2025) https://hal.science/hal-04797481 
https://hal.science/hal-04991790 

36.	 Table ronde lors de la remise du rapport du Haut-Commissariat à la Stratégie et au Plan sur «  Repenser la 
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Cette réflexion nous invite à réfléchir au-delà de l’équilibre financier d’un 
régime assurantiel en s’interrogeant sur les forces en présence qui pourraient 
minimiser au maximum l’inhabilité de la Terre de demain et ainsi préserver le 
contrat social exprimé dans le préambule de la Constitution de 1946.

II. La répartition des risques et des 
vulnérabilités sur le territoire
a) Une approche à l’échelle des communes

Le régime CatNat a installé un fort régime de solidarité entre les particuliers, 
toutefois les territoires sont inégalement exposés aux risques et il n’existe 
pas ou peu à ce jour de suivi public de la couverture assurantielle et très peu 
d’analyses socio-économiques de l’exposition. Ces études sont particulièrement 
difficiles à mener car les données assurantielles sont la propriété des assureurs 
et ne sont donc pas publiques. Les données en termes de primes pratiquées et de 
sinistralité passée ne sont pas partagées par ces acteurs par crainte de phéno-
mènes de segmentation excessive. La segmentation d’un marché assurantiel 
correspond au fait qu’un assureur se retire des zones les plus risquées au profit 
des zones moins risquées. Dans le contexte français, où la surprime CatNat 
est relativement uniforme pour l’ensemble de la population, ce comportement 
tend à concentrer le risque chez les assureurs encore présents dans les zones 
exposées, rendant leur portefeuille plus instable. À l’inverse, les assureurs s’étant 
retirés voient leur portefeuille réduit et donc plus sensible aux variabilités des 
aléas, ce qui affaiblit également leur résilience face aux risques 37. Le partage des 
données non anonymisées pourrait également dévoiler des comportements de 
retrait de la part de certains assureurs qui pourraient être pointés du doigt, l’effet 
name and shame 38 craint par les acteurs. 

Néanmoins, dans un contexte de réchauffement climatique et de tension 
sur le régime CatNat, dont les coûts vont grandissant, le manque d’analyse et 
de vision globale des forces en présence pèse sur les pouvoirs publics, rendus 
incapables d’analyser finement la situation 39 et donc d’aider les assureurs et 
les particuliers à comprendre l’évolution des primes. Pour pallier cette cécité, 

mutualisation des risques » https://www.youtube.com/watch?v=C8J1vTg4zPQ
37.	Charpentier, A., Denuit, M., Elie, R. (2015). « Segmentation et mutualisation : les deux faces d’une même pièce ? ». 

Risque, n°103. https://www.revue-risques.fr/wp-content/uploads/2018/08/Risques-103-Sept2015_Web.pdf 
38.	Pointer du doigt 
39.	 Pannier-Runachier, A. Keynote. Youtube. Faut-il repenser la mutualisation des risques naturels ?, 16 juin 2025, Haut-

Commissariat à la Stratégie et au Plan, 2025. https://www.youtube.com/watch?v=vq2CSBJSP-o 
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l’État a chargé la CCR de la création de l’Observatoire de l’Assurabilité. Ce 
dernier a pour but de définir une cartographie des risques par aléa et surtout 
un suivi de l’assurabilité à travers des indicateurs de niveaux de primes et de 
présence des assureurs. Ces travaux permettront de définir explicitement les 
zones en tension à une maille communale ou infracommunale 40 pour permettre 
un meilleur accompagnement des particuliers et potentiellement mettre en 
place des systèmes de répartition du risque. Le rapport de la mission Assurance 
climat 41 préconise un système de bonus-malus pour les assureurs en fonction 
de leur présence sur les territoires. Enfin, l’Observatoire n’a pas pour but de 
nommer les assureurs qui quitteraient un territoire, une anonymisation totale 
étant appliquée sur les résultats communiqués.

Un autre angle mort du régime et de la répartition du poids des risques entre 
les particuliers réside dans le manque d’études socio-économiques sur l’expo-
sition. En effet, il est souvent avancé que la surprime CatNat serait progressive 
car indexée comme un pourcentage de la prime multirisques habitation (MRH) 
dépendant elle-même du niveau de vie de l’assuré. Or, cet argument n’est pas 
étayé par des données chiffrées et pousse à interroger le présupposé que toutes 
les populations seraient exposées aux mêmes risques. Dégager des dynamiques 
socio-économiques et géographiques serait utile pour disposer d’un état des 
lieux de la mutualisation des risques naturels, qui pourrait notamment servir 
à orienter les décisions de mutualisation.

Pour répondre à ce besoin, nous avons conduit une étude de la sinistralité 
à l’échelle des communes qui apporte des éléments de diagnostic. Cette échelle 
permet d’une part de résoudre le problème des données assurantielles car la 
CCR via l’ONRN communique des données de sinistres à l’échelle de la com-
mune. D’autre part, de nombreux indicateurs socio-économiques sont dispo-
nibles à l’échelle des communes via l’INSEE. L’étude consiste à identifier des 
typologies de sinistralité entre les communes pour atterrir sur des groupes de 
similitudes 42. Les groupes de communes sont constitués à l’aide d’un algorithme 
de classification qui permet de rapprocher les entités ayant des caractéristiques 
similaires. Les caractéristiques utilisées sont des données de sinistralité et des 
indices d’exposition et de vulnérabilité comme la part de surface communale 
exposée à un risque RGA fort ou moyen, la densité de maisons individuelles, le 
nombre d’arrêtés CatNat, le coût cumulé des sinistres RGA rapporté au nombre 
d’habitants de la commune et le ratio S/P 43. Un des intérêts de l’analyse est 

40.	Dauvergne, G. (2025). « Ce que va révéler la première cartographie de l’assurabilité de la CCR ». L’Argus 
de l’assurance, 24 juin 2025. https://www.argusdelassurance.com/green-assurance/risques-climatiques/
ce-que-va-reveler-la-premiere-cartographie-de-l-assurabilite-de-la-caisse-centrale-de-reassurance-ccr.235983 

41.	Langreney, T., Le Cozannet, G., Merad, M. (2023). Adapter le système assurantiel français face à l’évolution des 
risques climatiques. https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/293621.pdf 

42.	La méthodologie de la SDES est reprise par rapport à une note méthodologie de 2017. https://www.statistiques.
developpement-durable.gouv.fr/media/613/download?inline 

43.	Le ratio S/P correspond au rapport entre les coûts engendrés par les sinistres RGA et les primes récoltées dans la 
commune.
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qu’elle peut être déployée sur différents phénomènes, c’est pourquoi les inon-
dations sont également traitées séparément avec des indices de coût rapportés 
au nombre d’habitant, le ratio S/P, le nombre d’arrêtés CatNat, la surface et le 
nombre d’habitant exposés à une submersion marine ou un débordement de 
cours d’eau. Seuls ces deux aléas seront traités car ils représentent la très grande 
majorité des coûts supportés par le régime (cf. partie I).

Une fois les groupes établis, une comparaison d’indicateurs socio-écono-
miques et géographiques est réalisée pour déceler de potentiels écarts signifi-
catifs entre les groupes. Les indicateurs comparés sont par exemple le niveau de 
vie, le prix moyen au mètre carré, le pourcentage de maisons secondaires dans 
les habitations, la part d’agriculteurs, d’artisans, d’ouvriers, d’employés, de cadres 
et professions intellectuelles supérieures dans le nombre d’emplois, la part de 
diplômés dans la population, la part de villes moyennes, de ceintures urbaines, 
etc. Ces comparaisons donnent accès à une première description de la mutuali-
sation, essentielle dans un contexte d’augmentation des coûts qui demandent de 
trouver de nouveaux fonds pour soutenir la couverture assurantielle et l’effort 
supplémentaire de prévention.

b) L’analyse pour les inondations

CONSTITUTION DES CLASSES TYPOLOGIQUES
L’algorithme de classification a abouti à l’arborescence ci-dessous (chaque point 
de départ à droite correspond à une commune). Il a été choisi de déterminer 12 
classes de typologie afin d’être capable de percevoir des tendances aussi fines 
que possible. Le dendrogramme est un diagramme en forme d’arbre qui montre 
comment différents éléments sont regroupés en fonction de leur similarité, en 
commençant par des éléments individuels et en les fusionnant progressivement 
en groupes plus grands. Le dendrogramme dans la figure 13 est une illustration 
de l’algorithme de classification pour les inondations.
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Figure 13 : Dendrogramme des communes sur les inondations 44.  
Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité. 

Les différents groupes mis en évidence présentent des caractéristiques 
différentes en termes d’exposition au risque et de sinistralité passée. Le gra-
phique suivant met en relation les coûts cumulés par habitant et le ratio S/P 
de chaque groupe, ce qui permet de dégager les groupes les plus vulnérables 45 
et de créer une échelle colorée de vulnérabilité. Le choix de se concentrer sur 
ces deux variables vient du fait qu’un ratio S/P fort ou des coûts cumulés élevés 
traduisent un déséquilibre et permet d’identifier quelles typologies de ménages 
et de logements sont soutenues par le système actuel. L’information des arrêtés 
CatNat est également intéressante (elle est d’ailleurs plus ou moins corrélée avec 
les ratios S/P) mais reste très dépendante du contexte de la commune qui est 
susceptible de faire des demandes régulièrement pour un nombre très restreint 
d’habitations, là où une autre commune touchée par un événement majeur ne 
fera qu’une seule demande.

44.	Le dendrogramme illustre les rapprochements entre les communes qui sont fusionnées à chaque tour dans des 
groupes agrégés. 

45.	Ce terme désignera dans le reste de l’étude le fait d’avoir des coûts et un ratio S/P élevé.
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Figure 14 : Coût cumulé par habitant dans chaque groupe de communes en fonction du ratio S/P.  

Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.

COMPARAISONS SOCIO-ÉCONOMIQUES
Cette distinction permet maintenant de mener des comparaisons avec des 
indices socio-économiques et de distinguer les relations en fonction des classes 
de vulnérabilité. La comparaison entre le nombre de reconnaissances CatNat et 
le prix moyen au mètre carré semble dévoiler un lien de corrélation entre les 
deux variables. De plus, les communes les plus vulnérables sont concentrées 
dans les portions hautes du graphique nous informant que les zones les plus 
vulnérables présentent les prix au mètre carré les plus élevés. 
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Figure 15 : Nombre de reconnaissances CatNat dans chaque groupe de communes en fonction du prix 
moyen au mètre carré. Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.

Le graphique suivant laisse penser cette fois à un lien de corrélation inverse 
entre la part d’agriculteurs dans les emplois et celle de cadres et professions 
intellectuelles supérieures. Les groupes les moins vulnérables aux inondations 
sont concentrés dans les franges avec une part élevée d’agriculteurs dans les 
emplois. À l’inverse les groupes plus vulnérables observent une part de cadres 
et professions intellectuelles supérieures plus fortes. Ceci informe sur une 
présence supérieure et donc une exposition au risque inondation de cette classe 
professionnelle en particulier.
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Figure 16 : Part des agriculteurs exploitants dans chaque groupe de communes en fonction de la part de 
cadres et professions intellectuelles supérieures. Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.

Les graphiques 17 et 18 nous offrent un aperçu de la part de maisons 
secondaires dans les communes sinistrées en fonction de la part de petites villes 
et de bourgs ruraux dans les différents groupes. Ces deux types de villes sont 
intéressants car ils correspondent à des espaces ruraux, néanmoins relati-
vement peuplés. Aucun lien particulier de corrélation ne semble se dégager ; 
toutefois, il est à noter que les groupes ayant la part de résidences secondaires 
la plus élevée sont également ceux qui sont les plus vulnérables. Une étude de 
Thomas Bézy 46 utilisant un sondage des budgets des familles pour déterminer les 
types de biens et de déciles de revenus les plus exposés montre que les maisons 
secondaires sont surexposées au risque d’inondation. Ceci pourrait s’expliquer 
par le fait que la surprime CatNat ne fait pas peser le poids du risque sur les 
comportements individuels ce qui entraîne des installations en zones inondables 
pour des biens secondaires, peut-être plus attractifs de par leur proximité avec 
un cours d’eau ou le front de mer. Ainsi, une part significative des habitations 
exposées sont des logements secondaires qui font appel au régime CatNat en 
cas de catastrophes naturelles. Toutefois, les groupes moyennement vulnérables 
présentent des parts de maisons secondaires très faibles.

46.	Bézy, T., Real Estate Wealth Inequality and Exposure to Natural Disasters, World Inequality Lab Working Paper 
2025/16
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Figure 17 : Part de maisons secondaires dans chaque groupe de communes en fonction de la part de 
petites villes. Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.
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Figure 18 : Part de maisons secondaires dans chaque groupe en fonction de la part de bourgs ruraux. 
Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.
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En résumé, une première observation pointe la pression foncière sur les 
territoires à risque avec des prix au mètre carré élevé par rapport à la moyenne 
dans les communes vulnérables. Les parts de cadres et professions intellec-
tuelles supérieures, et d’agriculteurs exploitants se répartissent de manière 
opposée dans les groupes de vulnérabilité avec une exposition aux risques plus 
importantes chez les cadres et professions intellectuelles supérieures. Enfin, les 
parts de maisons secondaires dans certains groupes très vulnérables semblent 
particulièrement élevées, bien que cela rejoigne les conclusions d’une autre 
étude sur le budget des familles, il serait intéressant d’utiliser des données as-
surantielles anonymisées pour vérifier ce phénomène d’exposition des maisons 
secondaires aux inondations.

LIMITES DE L’ÉTUDE
La plus grande limite de l’étude menée réside dans son maillage à l’échelle de la 
commune. En effet, cette échelle empêche de déceler des dynamiques infra-com-
munales. Par exemple, il a été soulevé que les cadres sont particulièrement 
présents dans les communes les plus vulnérables. Or, en général, seule une petite 
partie de la commune est sinistrée par une catastrophe naturelle (les maisons 
les plus proches du cours d’eau pour une inondation). Ainsi, il est possible que 
la proportion de cadres dans cette partie sinistrée soit normale malgré une 
moyenne de cadres sur l’ensemble de la commune supérieure aux autres. De 
plus, les données de sinistres sont agrégées dans des fourchettes de coûts, ce qui 
apporte de l’imprécision, par exemple deux communes dont les coûts cumulés 
des inondations réels sont respectivement d’1 millions d’euros et de 5 millions 
d’euros, sont répartis dans la même fourchette entre 1 et 5 millions d’euros.

L’étude offre des tendances et une première approximation, qui montrent l’inté-
rêt de comparer les données de sinistres avec des indices socio-économiques.
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c) L’analyse pour les RGA

CONSTITUTION DES CLASSES TYPOLOGIQUES
L’algorithme de classification a abouti à l’arborescence ci-dessous (chaque point 
de départ à droite correspond à une commune). Il a été choisi de déterminer 15 
classes de typologie afin d’être capable de percevoir des tendances aussi fines 
que possible. 

Figure 19 : Dendrogramme des communes sur les sécheresses.  
Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.

Pour étudier la situation sur les RGA, les mêmes décisions ont été prises 
avec cette fois-ci 15 classes typologiques qui sont réparties dans les groupes de 
vulnérabilité en fonction de leurs ratios S/P 47 et des coûts cumulés par habitant. 
Ici aussi, le coût cumulé par habitant et le ratio S/P semblent corrélés, ce qui est 
cohérent : la surprime CatNat est presque uniforme sur l’ensemble de la popula-
tion donc plus les coûts des sinistres sont élevés, plus les ratios s’envolent.

47.	Ratio entre les coûts des sinistres et les primes d’assurance récoltées.
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Figure 20 : Coût cumulé des sinistres RGA par habitant dans chaque groupe de communes en fonction du 
ratio S/P. Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.

COMPARAISONS SOCIO-ÉCONOMIQUES
À l’aide de ces groupes, il est possible d’opérer des comparaisons socio-écono-
miques et géographiques sur le même principe qu’avec les inondations. Les deux 
prochains graphiques mettent en relation l’exposition au risque RGA et les dates 
de construction, ainsi que les méthodes de construction.

Tout d’abord, il apparaît clairement que les communes les plus touchées 
par les dégâts des RGA sont également celles dont la majorité des résidences 
principales ont été construites après 1946. Ceci veut dire qu’une part signifi-
cative du parc immobilier de ces communes a été construit selon les modes de 
construction de la deuxième moitié du XXème siècle. Cela est cohérent avec les 
conclusions de l’IFSTTAR 48 qui mettait en avant la robustesse des fondations 
en béton armé, adoptée majoritairement dans les 50 dernières années, face 
aux petits déplacements mais très sensibles face aux variations importantes 49. 
Parallèlement, les groupes les moins touchés observent, eux, des parts de 
résidences principales construites avant 1946 beaucoup plus élevées.

En outre, le premier graphique met en avant l’existence de groupes très 
peu sinistrés et pourtant très exposés à l’aléa RGA avec une part de surface 

48.	Retrait et gonflement des argiles Analyse et traitement des désordres créés par la sécheresse Guide 3, IFSTTAR, 2017 
https://collections.univ-gustave-eiffel.fr/ouvrages/ifsttar/guidestechniques/2017-GTI4.3-guidetechnique-Ifsttar.
pdf

49.	Le bâti est plus rigide et moins souple, il s’adapte donc moins aux mouvements du sol et peut donc présenter des 
désordres très importants à la suite d’épisodes de sécheresse majeure. 
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communale exposée de l’ordre de 80 à 100 % (coin haut droit du graphique). Le 
deuxième graphique nous informe d’une corrélation inverse entre la part de 
résidences principales construites avant 1946 et la part de ceintures urbaines 50. 
Cela semble cohérent étant donné l’essor de l’expansion urbaine au XXème siècle 
avec la construction de grands complexes de logements périurbains après 
la Seconde Guerre mondiale. Par ailleurs, les groupes les plus vulnérables 
observent une part significativement supérieure de ceintures urbaines dans ces 
groupes. Ceci peut être relié à la concentration élevée de lotissements pavil-
lonnaires construits dans la seconde partie du XXème siècle avec des fondations 
peu résistantes aux phénomènes RGA.
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Figure 21 : Part de la surface communale exposée à l’aléa moyen/fort dans chaque groupe de communes 
en fonction de la part de résidences principales construites avant 1946.  
Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.

50.	Communes présentes dans des aires urbaines moyennement peuplées en périphérie d’un centre urbain.
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Figure 22 : Part de résidences principales construites avant 1946 dans chaque groupe en fonction de la 
part de ceintures urbaines. Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.

Un autre graphique fait apparaître un lien de corrélation inverse entre 
la part de personnes peu ou non diplômées dans la population et la part de 
diplômés niveau bac+5. Ce lien met en avant une exposition plus importante des 
profils hautement diplômés. La représentation de la part d’employés en fonction 
de la part des professions intermédiaires indique une proportion importante de 
ces professions dans des groupes de communes vulnérables et très vulnérables, 
à l’inverse ils sont moins présents que la moyenne dans les groupes très peu 
exposés. Cette observation entre en accord avec l’étude de T. Bézy 51 sur les 
budgets des familles dans laquelle les monopropriétaires 52 dans le milieu de 
la distribution de revenus semblent particulièrement plus exposés à ce risque. 
Cette classe de la population pourrait correspondre aux employés et professions 
intermédiaires ayant accédé à la propriété à travers les grands ensembles 
pavillonnaires des ceintures urbaines. Une étude spécifique sur le sujet pourrait 
être réalisée pour fortifier ce résultat.

51.	Bézy, T., Real Estate Wealth Inequality and Exposure to Natural Disasters, World Inequality Lab Working Paper 
2025/16

52.	Particulier possédant un unique bien immobilier.
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Figure 23 : Part des non ou peu diplômés dans chaque groupe de communes en fonction de la part des 
diplômés bac +5. Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.
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Figure 24 : Part des employés dans les emplois dans chaque groupe de communes en fonction de la part 
des professions intermédiaires. Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.
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Une dernière observation significative réside dans le taux d’évolution  
démographique de la population, qui révèle que les groupes ayant un taux 
d’évolution élevé sont également les plus vulnérables au risque RGA. Ce constat 
met en tension le sujet des installations en zone à risque et il serait très intéres-
sant pour les pouvoirs publics de mener des études plus précises à ce sujet afin 
de vérifier si l’accueil de nouveaux arrivants s’accompagne de constructions en 
zones à risques. 
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Figure 25 : Évolution annuelle moyenne de la population (2015-2021) dans chaque groupe de communes 
en fonction de la part de ceintures urbaines. Crédit : Charles Joannard - La Fabrique de la Cité.

En résumé, les dégâts liés au RGA se concentrent bien sur des communes 
avec un parc immobilier relativement récents (construit après 1946). Cette 
observation s’accompagne d’une concentration particulière dans les ceintures 
urbaines qui semblent connaître une évolution démographique positive. Enfin, 
certains types de population sont particulièrement présents dans les communes 
à risque ; c’est le cas des profils diplômés mais aussi des professions intermé-
diaires et des employés.

LIMITES DE L’ÉTUDE
Les limites de cette étude rejoignent en grande partie celles effectuées sur les 

inondations. Les données de sinistres sont une approximation et présentent des 
imperfections. Pour les RGA en particulier, des dynamiques infra-communales 
sont susceptibles d’exister et il serait utile de mener une étude qualitative pour 
objectiver le poids des grandes communes périurbaines qui semblent plus 
touchées, mais qui ne représentent pas un nombre important de communes 
dans l’analyse réalisée face aux communes rurales à dispersées.
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Conclusion 
Cette analyse statistique permet de mettre en avant des dynamiques d’exposi-
tion. Pour le risque d’inondation, il semble qu’une part significative de maisons 
secondaires est plus exposée. Le prix moyen au mètre carré des zones les plus 
vulnérables est au-dessus de la moyenne et les cadres et professions intellec-
tuelles supérieures paraissent également plus exposés. 

Pour le risque RGA, les observations confirment la fragilité des maisons 
construites dans la deuxième partie du XXème siècle, avec des dégâts importants 
sur les communes dont le parc immobilier a été en grande partie construit 
pendant cette période. Les employés et les professions intermédiaires sont 
significativement présents dans les communes les plus vulnérables, la part de 
ceintures urbaines semble également augmenter avec le risque. Ces deux 
observations mériteraient d’être approfondies pour potentiellement déceler un 
lien socio-économique très utile à l’élaboration des politiques publiques sur le 
sujet.

Cette étude utilise les données en accès libre sur la sinistralité liée aux 
catastrophes naturelles et les indicateurs socio-économiques et géographiques 
de l’INSEE. Ces données sont uniquement accessibles à l’échelle de la commune. 
Les communes sont réparties dans des groupes de vulnérabilité à l’aide d’un 
algorithme de classification afin de rassembler les communes présentant des ca-
ractéristiques d’exposition et de sinistralité similaires. La création de ces groupes 
permet ainsi de comparer des données socio-économiques et géographiques 
pour apprécier des tendances. Malgré une méthodologie claire, cette étude pré-
sente des angles morts notamment dans les dynamiques infra-communales 
qui ne peuvent être décelées par cette approche. Une étude avec des données 
assurantielles et socio-économiques anonymisées permettrait d’aboutir à 
des conclusions avec un taux de confiance bien plus important.

Le régime CatNat a instauré en France un fort principe de solidarité face aux 
événements de catastrophes naturelles. Toutefois, cette mutualisation est mise 
à mal ces dernières années par une sinistralité grandissante sur les RGA et des 
coûts qui continueront d’augmenter au rythme du réchauffement climatique. 
Des bouleversements sur les écosystèmes et sur les conditions chimiques et 
physiques des milieux remettront en question leur habitabilité, plaçant ainsi 
l’enjeu de la prévention et l’adaptation dans un cadre qui dépasse l’assurance des 
catastrophes naturelles.

Bien que peu documenté, un risque de déchirure dans la couverture assu-
rantielle plane sur certains territoires particulièrement exposés. Ces éléments 
invitent à repenser ou a minima modifier le régime actuel pour garantir une 
protection optimale et des investissements suffisants dans la prévention et 
l’adaptation. Investissements d’autant plus pertinents qu’une étude de la CCR 
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montre qu’un euro utilisé dans la prévention permet d’en économiser huit à 
moyen terme sur les prochains événements de catastrophes naturelles 53.

De nombreux rapports d’experts et des propositions de loi proposent des 
solutions concrètes pour joindre ces deux impératifs. Le rapport d’information 
sur l’adaptation de l’aménagement des territoires au changement climatique 
déposé par les députés Fabrice Barusseau et Philippe Fait en juin 2025 54 propose 
de mettre fin au principe de la reconstruction à l’identique, en vigueur chez les 
assureurs. Cela permettrait notamment de mettre en pratique le principe du 
Build Back Better, littéralement « reconstruire mieux », afin d’investir dans la 
prévention dès la reconstruction post sinistre et ainsi accroître la résilience du 
bâti. D’autres dispositions visant à encourager les mesures de prévention avec 
des dispositifs type « Ma Prim’ Rénov » 55 sont également mis sur la table. 

Pour maintenir l’équilibre financier du régime, des mesures ont déjà été 
mises en place comme le rehaussement de la surprime CatNat à 20 % depuis 
le 1er janvier 2025. Certains rapports 56 préconisent d’augmenter régulièrement 
cette surprime à une vitesse très faible pour lisser les coûts croissants. D’autres 
proposent de nationaliser les risques naturels en mettant en place une cotisa-
tion climatique qui serait payée par chacun 57. Pour maintenir une couverture 
assurantielle optimale et empêcher des phénomènes de retrait d’assureurs, 
la mise en place d’un bonus/malus en fonction des risques et de la présence 
assurantielle a été suggérée par le rapport de la mission assurance climat 58.

53.	CCR. (2024). Rapport scientifique. https://www.ccr.fr/documents/35794/1541603/
C C R % 2 0 R S % 2 0 2 0 2 4 % 2 0 w e b % 2 0 0 7 1 0 2 0 2 4 _ P o i d s % 2 0 l % C 3 % A 9 g e r % 2 0 % 2 8 2 % 2 9 .
pdf/861eba83-bd97-3cd5-bc25-1a9ed7305c9f?t=1732812821656 

54.	Rapport d’information, n° 1525 – 17e législature – Assemblée nationale https://www.assemblee-nationale.fr/
dyn/17/rapports/cion-dvp/l17b1525_rapport-information# 

55.	Lavarde, C. (2023). Rapport d’information fait au nom de la commission des finances sur le financement du risque 
de retrait gonflement des argiles et de ses conséquences sur le bâti. Sénat. https://www.senat.fr/rap/r22-354/r22-
3541.pdf 

56.	Ibid.
57.	 Viennot, M., Montaignac, M., Robinet, A. (2025). Repenser la mutualisation des risques climatiques. Haut-commissariat 

à la Stratégie et au Plan. https://www.strategie-plan.gouv.fr/files/files/Publications/2025/2025-06-12%20-%20
Risques%20climatiques/HCSP-2025-RAPPORT%20MUTUALISATION%20RISQUES%20CLIMAT_Complet_13juin.
pdf 

58.	Langreney, T., Le Cozannet, G., Merad, M. (2023). Adapter le système assurantiel français face à l’évolution des 
risques climatiques. https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/293621.pdf 
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Plusieurs points critiques et questions rassemblent tous les enjeux de 
l’assurabilité. Quelles compétences et vers quels acteurs sont-elles développées ? 
Les collectivités territoriales sont aujourd’hui en première ligne car elles 
instaurent les plans de prévention des risques. Toutefois, un besoin de compé-
tences humaines et techniques sur la gestion de la prévention se fait ressentir 
à cette échelle. Un défi pour l’avenir sera de s’assurer que ces compétences 
soient bien réparties sur le territoire, et équilibrées entre acteurs publics et 
privés. Les modalités de cette répartition doivent être discutées. La question 
des choix de mutualisation - qui assurer et où - est centrale dans un sujet qui 
concerne la solidarité nationale et la vie en communauté. Ouvrir un espace de 
débat public permettrait de demander aux citoyens leurs avis sur les risques 
supportés par la collectivité. Toutefois, pour construire ce débat, il est nécessaire 
de disposer d’un état des lieux clair et précis du régime actuel afin que chacun 
puisse mesurer quels types de logements, territoires, populations sont touchés 
et décider des mesures adaptées face à ces vulnérabilités. C’est le sens de cette 
étude statistique qui gagnerait grandement à être complétée par des données et 
des analyses supplémentaires. 
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Liste des acronymes
ACPR	 Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution
BRGM	 Bureau de Recherches Géologiques et Minières
CAH	 Classification Ascendante Hiérarchique
CCR	 Caisse Centrale de Réassurance
CE		 Cours d’eau
CEREMA	 Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 

l’aménagement
EAIP	 Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles
FA		 France Assureurs
HCSP	 Haut-Commissariat à la Stratégie et au Plan
INSEE	 Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques
PPP	 Partenariat Public Privé
RGA	 Retrait Gonflement Argileux
RCP	 Representative Concentration Pathway
SDES	 Service des Données et Etudes Statistiques
SM	 Submersion Marine
SWI	 Soil Wetness Index
TRACC	 Trajectoire de Réchauffement de référence pour l’Adaptation au Changement 

Climatique
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